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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

En 2021, d’après les chiffres du ministère de l’enseignement supérieur 
et la recherche, 32 % des étudiants boursiers étaient concernés par 
l’échelon 0 bis soit une bourse de 1 032 euros annuel. 33 100  euros par an 
par foyer fiscal, c’est le seuil minimal permettant d’accéder à l’échelon 
0 bis pour un étudiant dont le calcul de la bourse n’accorde aucun point de 
charge (distance, nombre d’enfants sur le foyer fiscal…). Ainsi, ce sont 
plus de 62 % des étudiants qui n’ont accès à aucun échelon de la bourse 
parce que le foyer fiscal de leurs parents excède cette somme.

Au-delà de la défaillance évidente de ce système se basant sur le foyer 
fiscal des parents et non de l’étudiant, il apparaît évident que ces échelons 
de bourses sont trop éloignés de toute réalité pour permettre à des étudiants 
souvent précaires de percevoir une bourse décente. Une fois ce constat 
relatif à notre système de bourses posé, il est impensable de réfléchir à des 
mesures d’aide pour les étudiants basées sur un dispositif déjà défaillant.

Tant que le système de bourses n’est pas réformé, il ne semble pas 
envisageable de pouvoir s’en servir pour développer des dispositifs 
supplémentaires dans la mesure où trop d’étudiants se retrouvent déjà 
écartés de ces dispositifs.

En 2020, ce sont 43 % des étudiants qui disaient avoir renoncé à un 
repas dans la journée pour des raisons financières. Dès lors l’article 
L. 822-1 du code de l’éducation disposant que « le réseau des œuvres 
universitaires contribue à assurer aux étudiants une qualité d’accueil et de 
vie propice à la réussite de leurs parcours de formation » n’est plus 
respecté.

En janvier 2021, le gouvernement mettait en place le ticket à 1 euro 
pour tous les étudiants. Les résultats de cette mesure nous ont montré 
l’importance de l’élargissement de ce dispositif. Un jour ouvrable 
seulement après l’annonce du président de la République quasiment autant 
d’étudiants boursiers et non boursiers avaient bénéficié de la mesure. En 
effet, ils étaient 20 000 étudiants non boursiers pour 28 000 étudiants 
boursiers. 

Si tant d’étudiants non boursiers ont bénéficié d’une telle mesure, cela 
témoigne d’une part de la défaillance du système de bourses, et d’autres 
part de l’attente de ce dispositif. 
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Le dispositif actuel ayant pour cibles les étudiants boursiers et les plus 
précaires, exclut in fine un trop grand nombre d’étudiants. Nous le savons, 
les étudiants représentent la population renonçant le plus à ses droits. Dès 
lors, il apparaît nécessaire de tenir compte de ce critère, pour proposer des 
mesures qui soient adaptées au public ciblé, en l’espèce les étudiants.

Par ailleurs, le manque de personnels dans les CROUS, notamment en 
termes d’assistantes sociales, ne permet pas d’assurer une fluidité constante 
des dossiers et ainsi une rapidité dans le traitement des demandes des 
étudiants précaires. C’est en ce sens, que l’ouverture de cette mesure à 
l’ensemble des étudiants favoriserait un large accès à ceux qui en ont 
besoin et qui n’auraient pas eu accès à ces démarches.

Aussi, sur l’accessibilité de la mesure, il est nécessaire de rappeler que 
l’ensemble des campus universitaires n’ont pas accès à un restaurant 
universitaire. La tarification sociale dans les territoires doit être un fer de 
lance dans le déploiement des mesures annoncées à l’échelle nationale. Dès 
lors, la mesure du ticket restaurant universitaire à 1 euro doit être 
généralisée et adaptée pour les campus non dotés de restaurant 
universitaire.

En effet, les campus délocalisés souvent situés dans des zones rurales, 
ne disposent pas de la place nécessaire pour accueillir des restaurants 
universitaires. 750 points de vente assurés par le CROUS existent 
aujourd’hui alors qu’il existe 3 500 établissements d’enseignement 
supérieur en France. Ce chiffre témoigne de l’hétérogénéité des accès à des 
CROUS et donc de la nécessité d’adapter de telles mesures afin de 
s’assurer de l’égal accès pour tous les étudiants. 

Pour l’ensemble de ces raisons, nous demandons le rétablissement 
du repas à 1 euro ainsi que le déploiement de ce dispositif aux 
cafétérias. 

L’article 1er modifie l’étendue de la mesure du ticket RU à 1 euro 
pour tous les étudiants, sans conditions de ressources. Il permet ainsi à 
l’ensemble des étudiants sans en faire la demande de pouvoir bénéficier de 
ce dispositif dans tous les sites de restauration du CROUS.

L’article 2 gage la présente proposition de loi.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er 

Après l’article L. 822‑1 du code de l’éducation, il est inséré un article 
L. 822-1-1 A ainsi rédigé :

« Art. L. 822‑1‑1 A. – La tarification des repas distribués par les 
centres régionaux des œuvres universitaires, dans tous leurs sites de 
restauration, ne peut être supérieure à 1 euro. »

Article 2

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et services. 






